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SELECTIF REGIONAL DE SLALOM DU 
LEFF 

Objet : Invitation pour le Sélectif Régional du LEFF qui aura lieu le 29 mars 2015 à la Base de Canoë 
Kayak du LEFF 

 

 

Organisateur : Canoë-Kayak Club du LEFF 

Lieu : Saint Jacques lès TREMEVEN 

R1 : L'ANTON Emmanuel 

Traceur : CABEL Régis 

Secrétariat : ODERMATT Patrice 

Juge-Arbitre : Jean-Paul PITON 

 

 

Déroulement :  

Les inscriptions étant closes, les horaires seront les suivant : 

- 9h30: Réunion de juges + remise des dossards 
- 10h00: Qualifications 
- 13h15: Finale A + Finale B (même ordre de départ que qualifications) 
- Podium 

 

Jugement : 

- 3 à 11 inscrits  1 juge de porte non compétiteur 
- 12 inscrits et +  2 juges de porte non compétiteurs 
- Au-delà de 20, il serait sympa de prévoir un juge de plus (merci) 

 
Afin de faciliter la répartition des juges sur les différents postes, il faut que chaque club présente le nombre 
de juges demandé en précisant si les juges sont titulaires ou en formation. 
 

Restauration sur place : 

- Buvette, boissons chaudes, galettes-saucisses, sandwichs. 
 

Inscriptions:,)  

- En ligne sur le site FFCK ((en théorie terminées) 
- Encore possible en envoyant un mail à patrice.odermatt@orange.fr avant vendredi soir dernier 

délai. 
- Une caution sera demandée : Un chèque de 8 € par dossard ou 50 € par club à l’ordre du CKC Leff. 
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Le bassin du CKCLEFF se situe à SAINT-JACQUES les TREMEVEN sur la route entre Le FAOUET et 
TREMEVEN. (GPS: 48.678965,-3.043701) 
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En venant de LANVOLLON : 
 
Prendre direction Paimpol, puis sortir direction LANNEBERT – TREMEVEN – PONTRIEUX (au tout début 
de la 4 voies), passer sous la 4 voie, puis prendre la première sortie vers TREMEVEN. 
Aller tout droit jusqu'à St Jacques. 
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En venant de Pontrieux: 
 
Prendre direction TREVEREC, puis Le FAOUET, puis TREMEVEN 
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